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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SPORTS

Décret no 2009-955 du 29 juillet 2009 relatif au bilan kinésithérapique

NOR : SASH0911808D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de la santé et des sports, 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 4161-1 et L. 4321-1 ;
Vu l’avis du Haut Conseil des professions paramédicales en date du 23 janvier 2009 ;
Vu l’avis de l’Académie nationale de médecine en date du 1er avril 2009 ;
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète :

Art. 1er. − Le dernier alinéa de l’article R. 4321-2 du code de la santé publique est remplacé par les
dispositions suivantes :

« Ce bilan est tenu à la disposition du médecin prescripteur.
« Le traitement mis en œuvre en fonction du bilan kinésithérapique est retracé dans une fiche de synthèse qui

est tenue à la disposition du médecin prescripteur. Cette fiche lui est adressée, à l’issue de la dernière séance
de soins, lorsque le traitement a comporté un nombre de séances égal ou supérieur à dix.

« Elle est également adressée au médecin prescripteur lorsqu’il est nécessaire de modifier le traitement
initialement prévu ou lorsque apparaît une complication pendant le déroulement du traitement. »

Art. 2. − La ministre de la santé et des sports est chargée de l’exécution du présent décret, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 29 juillet 2009.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La ministre de la santé et des sports,
ROSELYNE BACHELOT-NARQUIN


